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Les acteurs du secteur bancaire et des milieux financiers saluent 
le lancement des activités du holding Afrik Créances, qui a focali-
sé l'actualité économique les 5 et 6 mai derniers, avec le forum de 
l'intermédiation, du numérique et de l'innovation (FONI), organisé 
par ses soins à l'hôtel du 02 février à Lomé. 
Au regard des enjeux économiques actuels et des contingences 
liées à la modernité des systèmes d'exploitation ainsi qu'à la glo-
balisation des échanges de flux, il apparait utile de s'attarder sur la 
naissance de cette structure de facilitation qui présente une offre 
de services innovants.
Afrik Créances est une plateforme qui développe des services 
bancaires et financiers inclusifs en Afrique. Il soutient le secteur 
public, le secteur privé, ainsi que les particuliers. Les produits et 
services offerts sont adaptés aux besoins en intermédiation (opé-
rations bancaires et non bancaires), en paiement et flux, en digi-
talisation, ainsi qu'en gestion de patrimoine et administration de 
biens, à travers conseils, assistance et formation.
 Afrik Créances a déjà plusieurs filiales (notamment au Sénégal et 
en Côte d'Ivoire), plus de vingt banques partenaires et l'ambition 
de couvrir tous les pays de l'espace UEMOA.
Voilà qui justifie l'intérêt du Togo pour ce Holding dont les objectifs 
cadrent avec la vision du chef de l'État qui travaille à inscrire le 
Togo dans le registre des pays africains à l'avant-garde des inno-
vations économiques et financières. Le Premier Ministre du Togo, 
Madame Victoire Tomegah-Dogbé qui a bien voulu s'entretenir 
avec une délégation d'Afrik Créances conduite par son president 
Blaise Ahouantchédé a, de ce fait, enregistré des sollicitations 
pour implanter le siège du Holding à Lomé, afin de profiter de l'en-
vironnement incitatif et des initiatives courageuses et ambitieuses 
du gouvernement.
Blaise Ahouantchédé semble avoir trouvé des oreilles attentives à 
Lomé. Et pour cause. Dans son domaine d'activité, il n'est pas le 
premier venu. Cet ingénieur diplômé de polytechnique au Sénégal 
et titulaire du MBA à l'IAE Paris-Dauphine a intégré en décembre 
2019, l'Université Harvard qui forme les élites au plan international 
et africain. 
Son parcours professionnel atteste de ses prétentions: respon-
sable projets bancaires au Crédit agricole en France (1996), chef 
de projets financiers et bancaires au Crédit agricole-Indosuez en 
France (1999), directeur des projets bancaires, moyens de paie-
ments et tenues de comptes à la Caisse des dépôts et consigna-
tions en France (2001), et Directeur général pendant 16 ans du 
Groupement Interbancaire Monétique de l'Union Économique 
et Monétaire Ouest Africaine GIM-UEMOA, créé en 2003 par la 
BECEAO et les banques et qui fédère aujourd'hui plus de 130 
banques, établissements financiers et postaux, structures de Mi-
crofinance, et émetteurs de monnaie électronique.
De beaux jours en perspective dans la facilitation de l'accès des 
PME/PMI aux crédits, au Togo et dans la sous-région.

Aux décideurs ...
Afrik Créances est lancé

Anicet Carlos OKE

Assemblées annuelles 2022 de la BAD

Les préparatifs vont bon train à Accra 
Le Dr Akinwumi A. Adesina, est arrivé au Ghana ce 11 mai 2022, dans le cadre 
des préparatifs des Assemblées annuelles 2022 du Groupe de la Banque africaine 
de développement qui se tiendra à Accra.

 ● Eyram AKAKPO
 

Cette rencontre qui 
marque un retour 
aux réunions en per-

sonne après les rassemble-
ments virtuels des deux der-
nières années, se tiendra dans 
un format hybride du 23 au 
27 mai 2022, au Centre inter-
national de conférence d'Ac-
cra.  Le thème retenu pour 
cette année est « Atteindre la 
résilience climatique et une 
transition énergétique juste 
pour l'Afrique ». Les diri-
geants africains discuteront 
au cours de cette réunion de 
la nature du soutien dont ils 
ont besoin de la part des par-
tenaires mondiaux du déve-
loppement, ainsi que du coût 
estimé du renforcement de la 
résilience et d'une transition 
énergétique juste pour leurs 

économies. Dans la capi-
tale ghanéenne, le chef du 
Groupe de la Banque visitera 
le nouvel échangeur routier à 
quatre niveaux financés par la 
Banque africaine de dévelop-
pement à hauteur de 83,9 mil-
lions de dollars, dans le cadre 
du projet de transport urbain 
à plusieurs composantes 
d'Accra. Achevé en 2021, 
l'échangeur de Pokuase est le 
premier du genre en Afrique 
de l'Ouest. La structure et les 
travaux associés du projet de 
transport urbain d'Accra ont 
contribué à réduire le nombre 
de décès sur l'autoroute prin-
cipale Accra-Kumasi. Ils ont 
également facilité la mobilité 
et stimulé le commerce au 
sein du Ghana ainsi qu'avec 
ses voisins. Le Groupe de la 
Banque africaine de déve-
loppement a fourni 83,9 mil-

lions de dollars pour le projet 
du Fonds africain de déve-
loppement, son guichet de 
financement concessionnel, 
le gouvernement du Ghana 
contribuant à hauteur de 11 
millions de dollars. Les réu-
nions sont les événements les 
plus importants de l'année 
pour le Groupe de la Banque. 
Elles attirent quelque 3 000 
délégués et réunissent la 
direction et les actionnaires 
de la Banque pour faire le 
point sur les progrès de l'ins-
titution. Elles offrent égale-
ment un forum unique aux 
représentants des gouverne-
ments, des entreprises, de la 
société civile, des groupes de 
réflexion, des universités et 
des médias, pour discuter des 
questions critiques concer-
nant le développement de 
l'Afrique.
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Togo / Redynamisation des activités au port sec d'Adétikopé

Les représentants des pays de l’hinterland avisés
Mettre les opérateurs et acteurs logistiques du Burkina-Faso, du Mali et du Niger au même niveau d’informations afin de leur permettre de comprendre les procédures 
opérationnelles de transfert du port maritime au Port sec de la Plateforme Industrielle d'Adétikopé (PIA) et les avantages qui y sont rattachés. Dans cette optique, le 
ministre de l’Économie Maritime, de la Pêche et de la Protection Côtière Kokou Edem TENGUE a organisé une rencontre avec les représentants des pays de l’hinterland 
(Burkina Faso, Mali, Niger) le mardi 10 Mai 2022 à Lomé.

 ● Joël YANCLO

Dans le cadre de 
la continuité de 
l’opérationnalisa-

tion du port sec d’Adétikopé, 
Kokou Edem TENGUE, 
Ministre de l’Économie Ma-
ritime, de la Pêche et de la 
Protection Côtière du Togo 
s’est entretenu avec les opé-
rateurs et acteurs logistiques 

des pays de l’hinterland. 

Cette rencontre a permis aux 
représentants des différents 
pays de l’hinterland d’être au 
même niveau d’information 
en ce qui concerne les pro-

cédures de transfert du port 
maritime au port sec de la 
PIA afin d’informer leurs ac-
teurs. Au cours de la séance 
du mardi 10 mai 2022, une 
vidéo sur la nouvelle procé-
dure de transfert des conte-
neurs a été présentée aux par-
ticipants afin que ces derniers 
puissent adopter une bonne 
coordination des actions des 
différents acteurs pour amé-
liorer les processus de trans-
fert. La rencontre a permis 
également de sensibiliser les 
participants sur les atouts du 
port sec à savoir, la célérité 
des opérations, le rapproche-

ment des conteneurs en tran-

sit des pays de l’hinterland, 

la centralisation des forma-

lités pour les conteneurs en 

transit avec le guichet unique 
de la PIA, la réduction des 
coûts cachés (stationnement, 
surestaries), la réduction du 

temps de transit (- 2 à 3h) et 

de la distance pour les pays 

de l’Hinterland, l’installation 

sécurisée, améliorée et sans 

tracasserie. Le port sec franc 

d’Adétikopé tient sur une 

étendue de 20.25 hectares 

pour une capacité de 12.500 

conteneurs simultanément. 

Marchés publics

L’ARMP renforce les capacités des jeunes et femmes entrepreneurs
L’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP) en collaboration avec la Direction Nationale de Contrôle des Marchés Publics (DNCMP) et le Fonds d’Appui aux 
Initiatives Économiques des Jeunes (FAIEJ) a officiellement lancé le 9 avril 2022, à Kara, les sessions de formation des jeunes et femmes entrepreneurs sur les marchés 
publics pour le compte de l’année 2022. 

 ● Bernard AFAWOUBO

Dans l’optique de 
respecter à la lettre 
la décision du Chef 

de l’Etat Faure Essozimna 
Gnassingbé qu’est de réser-
ver un quota de 25% de 
marchés publics exclusive-
ment aux jeunes et femmes 
entrepreneurs, des initiatives 
ont été multipliées ici et là. 
Ainsi, l’Autorité de Régu-
lation des Marchés Publics 
(ARMP) en collaboration 
avec la Direction Nationale 
de Contrôle des Marchés Pu-
blics (DNCMP) et le Fonds 
d’Appui aux Initiatives Éco-
nomiques des Jeunes (FAIEJ) 
renoue avec les séries de for-
mation. Des sessions de for-
mation des jeunes et femmes 
entrepreneurs sur les marchés 
publics pour le compte de 
l’année 2022. Axé autour du 
thème : « Environnement des 

marchés publics et prépara-
tion des offres », ces sessions 
de formation permettront 
aux participants de disposer 
de connaissances requises 
pour prendre part efficace-
ment aux appels d’offres. 
Parmi les multitudes des dif-
ficultés relevées l’on note la 
faible proportion des jeunes 
et femmes qui sont attribu-
taires de marchés publics, 
des accusations de fraude qui 
entachent certaines procé-
dures mais également l’inca-
pacité d’un certain nombre 
encore trop important de 
ces jeunes et femmes entre-
preneurs à intégrer le tissu 
économique. Pour remédier 
à cette situation déplorable, 
les responsables de l’ARMP 
ont décidé de renouer avec 
les sessions de formation qui 
se dérouleront respective-
ment à Kara, à Atakpamé et à 
Lomé. Plusieurs thématiques 

seront abordés notamment le 
cadre de gestion des marchés 
publics au Togo ; les droits 
et obligations des opérateurs 
économiques ; la veille com-
merciale en marchés publics 
; les techniques d’analyse 
de la demande des autori-
tés contractantes ; et la pra-

tique de montage d’une offre 
concurrentielle. « Le gouver-
nement ne ménage pas ses ef-
forts pour soutenir cette frange 
d’opérateurs économiques, à 
travers diverses innovations 
et facilités destinées à faciliter 
l’application de cette mesure, 
notamment la création d’un 

guichet unique pour alléger 
les démarches d’obtention 
des pièces administratives à 
Lomé, Atakpamé et à Kara, 
l’assouplissement des condi-
tions de participation aux 
marchés réservés aux jeunes 
et femmes entrepreneurs, 
mais aussi la disponibilité de 

certaines institutions comme 
le FAIEJ, l’ANPGF à ac-
compagner financièrement 
les entreprises de jeunes et 
femme », a indiqué Aftar 
Touré Morou, directeur gé-
néral par intérim de l’ARMP. 
A l’issue de ces sessions de 
formation, les participant 
seront capables d’indiquer 
les sources et les stratégies 
d’accès aux informations re-
latives aux marchés publics, 
ainsi que les droits et devoirs 
des acteurs privés de la com-
mande publique ; de définir 
les conditions d’éligibilité et 
de participation aux appels à 
concurrence ; d’analyser les 
besoins exprimés dans les 
dossiers d’appel à concur-
rence ; d’identifier et d’ap-
précier les critères d’attri-
bution des marchés publics ; 
et d’identifier et d’appliquer 
les obligations contractuelles 
essentielles des marchés pu-
blics, etc.

 ● Le ministre de l’Économie Maritime, de la Pêche et de la Protection Côtière 
Kokou Edem TENGUE
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Conseil des collectivités territoriales de l'UEMOA

Kamal ADJAYI à la présidence de la Commission économique et financière 
Le maire de la commune de Golfe 3, Kamal ADJAYI, est le nouveau président par 
intérim de la Commission économique et financière (CEF) du Conseil des collectivi-
tés territoriales (CCT) de l'UEMOA.

Innovation 

Le Chef de l’Etat échange avec la Directrice générale de l’IPA
Le Président de la République, Faure Gnassingbé a conféré le 9 mai 2022 à Lomé, 
avec la Directrice exécutive de Innovations for poverty action (IPA), Annie Duflo.

 ● Eyram AKAKPO

Les discussions entre 
le Chef de l’Etat et la 
Directrice exécutive 

ont porté sur les actions de 
l’IPA, ses interventions dans 
les différents pays et ce qu’elle 
peut apporter au Togo dans 
la lutte contre la pauvreté.  « 
C’était un grand honneur et un 
grand plaisir d’échanger avec 
le Président de la République. 
Notre mission, c’est d’établir 
un partenariat pour soutenir 
l’Agence nationale d’identifi-
cation (ANID) dans le déve-
loppement d’un registre social 
et l’utilisation de données et 
d’évidences pour contribuer à 
la prise des décisions » a dé-
claré Annie Duflo, Directrice 
exécutive de Innovations for 
poverty action (IPA). Elle a en 
outre exprimé sa gratitude au 

Président de la République 
pour son implication dans la 
concrétisation de ce partena-
riat entre l’ANID et l’IPA qui, 
une fois acté entre les deux 
institutions permettra au 
Togo d’utiliser les méthodes 
innovantes pour lutter contre 
la pauvreté au regard de l’ex-
périence dont dispose l’IPA 
dans le domaine. Le Togo 
très actif dans le secteur du 
numérique depuis quelques 
années veut s’appuyer pour 
créer de la richesse et lut-
ter efficacement contre la 
pauvreté. « La digitalisation 
s’est trouvée au cœur des 
solutions les plus efficientes 
mises en œuvre récemment. 
Elle devra alors être générali-
sée à tous les secteurs et nous 
ferons appel au numérique et 
à ses applications technolo-
giques pour relever le défi de 

l’inclusion et de la protection 
sociale », a déclaré Faure 
Gnassingbé dans son dis-
cours de nouvel an en 2021. 
L’organisation va mettre en 
place un laboratoire intégré 
au sein de l’ANID pour for-
mer les équipes togolaises. 
Elle intervient dans plusieurs 
pays en les accompagnant 
à rendre leurs politiques 
publiques plus efficaces 
et efficientes. Innovations 
for poverty action est une 
organisation américaine de 
recherche et de politique à 
but non lucratif fondée en 
2002 par l’économiste Dean 
Karlan. Depuis sa création, 
IPA a travaillé avec plus de 
400 universitaires de premier 
plan pour mener plus de 600 
évaluations dans 51 pays.

 ● Joël YANCLO

De nouvelles respon-
sabilités au plan 
sous-régional pour 

le maire de la commune du 
Golfe3, Kamal Adjayi. En 
effet, l’homme a été porté 
par ses pairs à la tête de la 
Commission économique et 
financière (CEF) du Conseil 
des collectivités Ttrritoriales 
(CCT) de l’Union écono-
mique et monétaire ouest 
africaine (UEMOA). Le 
Maire du Golfe3 succède 
ainsi à M. El Hadj Malick 
Diop. Cette nomination est 
liée à son engagement pour 
l'accessibilité au marché fi-
nancier des collectivités ter-
ritoriales. Son profil d’ingé-
nieur financier a largement 
joué en sa faveur. Il faut 
noter que le Maire Kamal 
Adjayi en sa qualité de vice-
président du Fonds mondial 
pour le développement des 
villes (FMDV) avait lancé à 
Lomé il y a quelques moi une 
réflexion sur la création d’un 
fonds régional des collec-
tivités régionales. Au poste 
de Président par Intérim de 
la CEF, il s’agira encore 
d’approfondir ces réflexions 
et trouver des solutions pour 
le financement des collecti-
vités pour un développement 
durable. Il faut préciser que 
le Commission économique 
et financière est la cheville 
ouvrière du Conseil des col-
lectivités territoriales car, 

c'est elle qui mène tout le 
dialogue et négociation avec 
les partenaires techniques et 
financiers. C’est donc dire 
combien cette commission 
est importante et les défis de 
taille qui attendent le nou-
veau président par intérim. 
Le Conseil des collectivités 
territoriales est un Organe 
consultatif de l’Union créé 
par Acte Additionnel n°02/
CCEG/UEMOA/2011 du 30 
mai 2011 de la Conférence 
des Chefs d’État et de Gou-
vernement. Le CCT a pour 
missions d’assurer la par-
ticipation des collectivités 
territoriales à la réalisation 
des objectifs de l’Union ; 
de consolider l’effort d’in-
tégration entrepris par les 
États membres de l’Union 
par des actions menées au 

niveau des collectivités 
territoriales afin que l’idéal 
d’intégration soit partagé 
par les peuples de l’espace 
UEMOA ; d’accompagner 
la Commission de l’UE-
MOA dans la conception et 
la mise en œuvre de projets 
intégrateurs et structurants 
au bénéfice des collectivi-
tés territoriales de l’Union 
; de contribuer au renforce-
ment de la cohésion sociale, 
économique et territoriale 
à travers des actions parta-
gées entre l’Union, les États 
membres, et les autorités 
locales. Le CCT émet des 
avis, à son initiative ou par 
saisine des Associations de 
pouvoirs locaux (APL), des 
États membres, du Conseil 
des Ministres, de la Com-
mission ou du Parlement de 
l’Union.

 ● Le maire de la commune de Golfe 3, Kamal 
ADJAYI

Campagne agricole 2022-2023

Le gouvernement prend des mesures idoines
Les responsables du ministère en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement rural ont présenté le lundi 9 mai 2022 à Lomé, les résultats de la campagne 
agricole 2021-2022 et les mesures prises par le gouvernement pour le bon déroulement de celle de 2022-2023 aux professionnels des médias. 

 ● Bernard AFAWOUBO

Au Togo, la cam-
pagne agricole 
2021-2022 est 

satisfaisante, c’est ce que 
l’on peut retenir des résultats 
présentés par les premiers 
responsables du ministère en 
charge de l’agriculture et de 
l’élevage à la presse le lundi 
9 mai dernier. A en croire 

KONLANI Dindiogue, Di-
recteur de cabinet du MAE-
DR, les aléas liés à la crise 
sanitaire de la COVID-19 
et aux perturbations clima-
tiques caractérisées par des 
pluies tardives ont été à l’ori-
gine des pertes de récoltes. 
Au-delà de tout le rendement 
est appréciable. « En termes 
de bilan alimentaire obtenu, 
il faut souligner que la cam-

pagne agricole 2021-2022 
a permis de dégager des 
excédents bruts de produc-
tion de 199 682 tonnes pour 
les céréales (dont 159 104 
tonnes de maïs), 751 703 
tonnes pour les tubercules, 
et 139 186 tonnes pour 
les légumineuses. Toute-
fois, pour ce qui est du riz, 
malgré sa progression de 
3,56 %, la production reste 

déficitaire de 88 672 tonnes 
en riz blanc. Il est noté éga-
lement un déficit en produits 
carnés (viandes et abats) et 
halieutiques dont les taux de 
couverture sont estimés res-
pectivement à 60 % et 20 %», 
a-t-il indiqué. Pour la réussite 
de la campagne agricole 2022-
2023 qui marque la deuxième 
année de mise en œuvre de la 
feuille de route gouvernemen-

tale Togo 2025, des mesures 
idoines sont prises par le 
gouvernement togolais. Ain-
si trois projets et une réforme 
sont adressés au ministère 
de l’Agriculture notamment 
l’amélioration des rende-
ments et de la productivité 
agricoles, de l’accélération 
du mécanisme incitatif de fi-
nancement agricole fondé sur 
le partage de risques (MIFA), 

l’agrandissement de l’Acro-
pole de Kara en partenariat 
avec le privé et la réforme de 
la politique foncière agricole. 
« Au regard des défis ren-
contrés dans le déroulement 
de la campagne agricole 
2021-2022, des dispositions 
nécessaires sont prises pour 
la réussite de la campagne 
agricole 2022-2023.
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communication@presidence.gouv.tg

Communiqué 
du Conseil des Ministres

Lomé, mercredi 11 mai 2022

1. Le conseil des ministres s’est réuni ce mercredi 11 mai 
2022 sous la présidence de Son Excellence Monsieur Faure 
Essozimna GNASSINGBE, Président de la République.

2.  A l’entame du conseil, Son Excellence Monsieur le Président 
de la République, a informé le conseil de l’attaque d’un 
poste avancé du dispositif de l’opération Koundjoaré situé 
dans la localité de Kpékpakandji (préfecture de Kpendjal). 

3.  Saluant la bravoure des forces de défense et de sécurité, 
il a invité le conseil des ministres à observer une minute de 
silence en hommage à ceux qui ont perdu la vie lors de 
cette attaque.
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du Conseil des Ministres

Lomé, mercredi 11 mai 2022

1. Le conseil des ministres s’est réuni ce mercredi 11 mai 
2022 sous la présidence de Son Excellence Monsieur Faure 
Essozimna GNASSINGBE, Président de la République.

2.  A l’entame du conseil, Son Excellence Monsieur le Président 
de la République, a informé le conseil de l’attaque d’un 
poste avancé du dispositif de l’opération Koundjoaré situé 
dans la localité de Kpékpakandji (préfecture de Kpendjal). 

3.  Saluant la bravoure des forces de défense et de sécurité, 
il a invité le conseil des ministres à observer une minute de 
silence en hommage à ceux qui ont perdu la vie lors de 
cette attaque.

4. Le Chef de l’Etat a, au nom de la nation, présenté ses 
condoléances aux forces armées togolaises ainsi qu’aux 
familles des disparus et exprimé sa sympathie et ses vœux 
de prompt rétablissement aux blessés.

5.  Le conseil invite la population à faire preuve de vigilance 
et à coopérer étroitement avec les forces de défense et de 

Gouvernement

communication@presidence.gouv.tg

sécurité pour préserver la paix, la sécurité et l’intégrité de 
notre territoire.

6.  Le conseil a ensuite examiné trois (03) projets de décret 
et écouté une (01) communication.

I. Au titre des projets de décret,

7. Le conseil a examiné en deuxième lecture le projet de 
décret portant code des marchés publics.

8. L’étude se poursuivra lors d’une prochaine séance du 
conseil des ministres.

9. Le conseil a ensuite examiné et adopté un projet de 
décret portant attributions, organisation et fonctionnement 
de l’autorité de régulation de la commande publique 
(ARCOP).

10. Faisant suite à l’adoption de loi n° 2021-033 relative aux 
marchés publics et de la loi n° 2021-034 relative aux contrats 
de partenariat public-privé, l’Autorité de régulation des 
marchés publics se modernise pour réguler l’ensemble de 
la commande publique en République togolaise.

11. Cette réforme renforce l’autonomie de cette institution 
et améliore son mode de fonctionnement afin de pouvoir 
faire face aux défis posés par la régulation de la commande 
publique notamment la célérité, la transparence et 
l’efficacité.

12.  Le conseil a enfin examiné et adopté le projet de décret 
portant organisation et fonctionnement du fonds national 
de promotion culturelle (FNPC).

13. Dans le but de renforcer la chaîne de valeur culturelle à 
travers la professionnalisation du secteur et l’émergence 
de véritables industries culturelles et créatives, sources 
de richesses et d’emplois, le FNPC créé par la loi doit être 
opérationnalisé.
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14. Constituant une innovation, les nouvelles dispositions 
du FNPC permettront un accroissement des ressources 
et l’élargissement du domaine d’intervention du fonds 
afin d’assurer un meilleur soutien aux acteurs du monde 
culturel et artistique. Le Fonds national de promotion 
culturelle remplace le Fonds d’aide à la culture.

II. Au titre des communications,

15. Le conseil a écouté une communication relative à la 
mise en œuvre du projet d’appui à l’employabilité et à 
l’insertion des jeunes dans les secteurs porteurs (PAEIJ-SP) 
; présentée par le ministre du développement à la base, de 
la jeunesse et l’emploi des jeunes.

16. Cette communication a pour but de présenter au 
conseil le bilan de la mise en œuvre du PAIEJ-SP après 
six (06) années et solliciter ses orientations pour la 
pérennisation des acquis. En effet, ce projet avait pour 
objectif de renforcer la base agro-industrielle du pays à 
travers l’amélioration de l’employabilité des jeunes et le 
développement de l’entrepreneuriat agricole.

17. Au total, plus de dix-huit (18) milliards FCFA de crédits 
ont été octroyés aux jeunes entrepreneurs. Les PME-PMI 
ainsi appuyées ont généré au total près de soixante et un 
(61) milliards de francs CFA au cours des (03) dernières 
années d’activités permettant de créer 55.000 emplois 
permanents et plus de 750.000 emplois temporaires.

18.  Le conseil a félicité l’ensemble des acteurs ,en particulier 
les jeunes entrepreneurs, qui ont su saisir cette opportunité 
et a instruit pour un approfondissement des résultats du 
projet en vue de sa pérennisation. 

      Fait à Lomé, le 11 mai 2022

Le Conseil des Ministres
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Commission de l’UEMOA 

Abdoulaye DIOP a pris part à l’ouverture de la COP15 à Abidjan
A l’occasion de la 15ème Conférence des Parties (COP15) de la Convention des 
Nations unies sur la lutte contre la désertification (CNULCD), un sommet des Chefs 
d’Etat sur invitation du Président de la République de Côte d’Ivoire s’est ouvert à 
Abidjan ce 9 mai 2022. Le Président de la Commission de l’UEMOA Abdoulaye DIOP 
participe à la rencontre en compagnie du Commissaire Kako NUBUKPO en charge du 
Département de l’Agriculture, des Ressources en Eau et de l’Environnement.

Les questions de la sé-
cheresse et de la res-
tauration des terres à 

grande échelle sont au cœur 
des échanges. La probléma-
tique du financement des 
pertes subies à cause de la 
sécheresse et la dégradation 
des terres sera également 
abordée. Dans son discours 
d’ouverture, le Président 
Alassane OUATTARA a 
remercié ses homologues 
Chefs d’Etat qui ont fait le 
déplacement d’Abidjan et 
ceux qui participent à ce 
Sommet présidentiel en vi-
sioconférence pour prendre 
part à « ce rendez-vous hau-
tement important pour l’ave-
nir de notre continent. » Pour 
le Président OUATTARA, 
« ces travaux suscitent de 
grands espoirs au sein de nos 
populations qui attendent 
beaucoup de nous, notam-
ment au regard du thème de 
cette COP 15 : « Terres. Vie. 

Patrimoine : d’un monde 
précaire vers un avenir pros-
père ». Et d’ajouter que « 
nos peuples fondent beau-
coup d’espoir sur nous. Nous 
n’avons pas le droit de les 
décevoir. Agissons vite, agis-
sons ensemble pour donner 
une nouvelle vie à nos terres 
! » Les travaux de la COP15 
se poursuivront jusqu’au 
20 mai prochain. Pendant 
10 jours, les négociateurs 

des Etats doivent s’accorder 
autour d’objectifs communs 
pour lutter contre la dégrada-
tion des sols dans les dix pro-
chaines années. Pour rappel, 
la Convention des Nations 
unies sur la lutte contre la 
désertification est l’une des 
trois conventions de Rio qui 
a été adoptée à Paris, deux 
ans après le Sommet de Rio 
sur la Terre du 17 juin 1994. 
Elle est entrée en vigueur 
le 25 décembre 1996. Elle 
compte à ce jour 197 Parties. 
L'objectif de la Convention 
est de lutter contre la déser-
tification et d’atténuer les 
effets de la sécheresse dans 
les pays gravement touchés 
par la sécheresse et la déser-
tification, en particulier en 
Afrique.

Avec uemoa.int 

Afrique 

Sun King lève 260 M$ pour ses systèmes solaires domestiques
Le fournisseur de systèmes solaires domestiques Sun King boucle un tour de table 
de 260 millions de dollars. Le financement mobilisé auprès de plusieurs investisseurs 
permettra d’accélérer l’électrification rurale en Asie et en Afrique au sud du Sahara.

C’est l’une des plus 
importantes transac-
tions enregistrées 

dans le segment des systèmes 
solaires domestiques dans le 
monde, et en Afrique en par-
ticulier. Le fournisseur de 
kits solaires Sun King vient 
de lever 260 millions de 
dollars auprès de plusieurs 
investisseurs pour le déve-
loppement de ses activités en 
Asie et en Afrique. La col-
lecte de fonds de série D a été 
dirigée par BeyondNetZero, 
l’entreprise d’investissement 
climatique de General Atlan-
tic, une société de capital de 
croissance, avec l’équipe de 
M&G Investments et d’Arch 
Emerging Markets Partners. 
Dans le cadre de cette opé-
ration, Ekta Partners a agi 
en tant que conseiller finan-
cier principal. Pour sa part, 
Goodwin Procter a fourni 
des conseils juridiques à 
Sun King, et Freshfields a 
conseillé BeyondNetZero. 
Selon la société précédem-
ment connue sous le nom de 
Greenlight Planet, le finance-
ment de 260 millions de dol-
lars comprend 100 millions 
de dollars d’investissement 
primaire pour la poursuite de 
son expansion en Afrique et 
en Asie.

L’expansion en 
Afrique

Malgré l’arrivée de nouveaux 
investisseurs, les fondateurs 
de Sun King, Patrick Walsh 
et Anish Thakkar conservent 
le contrôle du Conseil d’ad-
ministration avec droit de 
vote. Avec cette levée de 
fonds, Sun King prévoit aussi 
des projets d’expansion. En 
Afrique, l’entreprise distri-
bue essentiellement des sys-
tèmes solaires domestiques et 
d’autres kits comme des lan-
ternes solaires dans des pays 
comme le Kenya, la Tanza-
nie, l’Ouganda et le Nige-
ria. « Aujourd’hui, Sun King 
exploite le plus grand réseau 
de distribution d’énergie so-
laire directe aux consomma-
teurs, avec un taux de crois-
sance de 150 000 nouveaux 
clients par mois. Au Kenya, 
une personne sur cinq utilise 
aujourd’hui Sun King, et 18 
millions de Kenyans en ont 
bénéficié en 10 ans d’acti-
vité. Au Nigeria, le nombre 

d’utilisateurs de l’entreprise 
a triplé au cours de la seule 
année dernière. Malgré sa 
croissance rapide, l’entre-
prise est restée constamment 
rentable », assure la société 
qui revendique 1 250 em-
ployés en Afrique et en Asie. 
Sun King prévoit aussi à 
l’expansion de sa gamme de 
produits, notamment des sys-
tèmes solaires de plus grande 
taille équipés d’inverseurs de 
courant alternatif (capables 
d’alimenter de gros appareils 
comme les réfrigérateurs, 
Ndlr) et de nouveaux pro-
duits tels que les téléphones 
portables. Comme d’autres 
fournisseurs de systèmes 
solaires domestiques, l’en-
treprise s’appuie sur le sys-
tème de payement à l’usage 
pour rendre accessibles ses 
équipements dans les zones 
rurales où le pouvoir d’achat 
est souvent assez faible en 
Afrique subsaharienne.

Avec afrik21

Investissement 

Le Nigeria cherche des fonds pour construire son gazoduc vers le Maroc
Le Nigeria et le Maroc sont toujours à la recherche de fonds pour financer un 
mégaprojet de gazoduc visant à acheminer le gaz nigérian à l’Afrique du Nord et à 
l’Europe, a déclaré le ministre nigérian du pétrole lundi 2 mai.

Depuis le début de 
l’invasion russe en 
Ukraine, les réserves 

en gaz de l’Afrique attirent 
de plus en plus les regards, 
l’Union européenne (UE) 
cherchant notamment des al-
ternatives à son approvision-
nement en gaz par la Russie. 
Il y a quatre ans, le roi du 
Maroc Mohammed VI et le 
président nigérian Muham-
madu Buhari sont tombés 
d’accord sur un mégaprojet 
de transport de gaz le long 
de la côte atlantique, sur plus 
de 3 000 km. Un accord entre 
les deux pays a été signé pour 
la première fois en 2016. Le 
ministre nigérian du pétrole, 
Timipre Sylva, a déclaré que 
le pipeline serait une exten-
sion d’un gazoduc achemi-
nant le gaz du sud du Nige-
ria au Bénin, au Ghana et au 
Togo depuis 2010. « Nous 
voulons continuer ce même 
pipeline jusqu’au Maroc le 
long de la côte. Aujourd’hui, 
le projet est toujours à 

l’étude, a affirmé lundi M. 
Sylva. Nous en sommes à la 
sécurisation du financement 
et beaucoup de personnes 
manifestent leur intérêt. »

Enorme potentiel
« Les Russes étaient dans 
mon bureau la semaine der-
nière, ils sont très désireux 
d’investir dans ce projet », 
a encore indiqué le ministre. 
Pour l’heure, M. Sylva a pré-
cisé qu’aucun accord sur le 
financement n’a été trouvé. 
« Il y a beaucoup d’intérêt 
à l’international mais nous 

n’avons pas encore identifié 
les investisseurs avec les-
quels nous voulons travail-
ler. » L’acheminement du 
gaz nigérian à l’Afrique du 
Nord alimente depuis long-
temps de nombreux intérêts, 
l’Algérie ayant notamment 
mené des discussions en 
2002 pour un projet simi-
laire de pipeline traversant la 
région du Sahel. Le Nigeria, 
membre de l’OPEP, dispose 
d’énormes réserves en gaz, 
les premières en Afrique et 
les septièmes au niveau mon-
dial.

Le Monde avec AFP 

Sénégal 

Suez gagne le contrat de dépollution de la Baie de Hann à Dakar
Le géant français de l’environnement Suez construira une station d’épuration à Da-
kar au Sénégal. L’installation prendra en charge les eaux usées de neuf  communes 
tout en permettant la dépollution de la Baie de Hann et des écosystèmes marins.

La dépollution de la 
Baie de Hann est en 
marche. Et ce chantier 

a été confié à un spécialiste 
de l’environnement, le géant 
français Suez. L’entreprise a 
obtenu ce contrat suite à un 
appel d’offres international 
lancé par l’Office national 
de l’assainissement du Séné-
gal (Onas). Le contrat sera 
exécuté en partenariat avec 
Consortium d’entreprises 
(CDE), une société basée à 
Dakar au Sénégal. Le projet 
porte sur la conception et la 
construction d’une station 
d’épuration. L’installation 
qui affichera une capacité 
de 26 000 m3 par jour sera 
située dans la Baie de Hann. 
Les eaux usées traitées seront 
rejetées en mer via un émis-
saire long de 3 km. Autre 
fois un lieu d’attraction, la 
baie est fortement polluée 

par des effluents issus des 
ménages et des entreprises. 
Selon l’Agence française de 
développement (AFD), 60 
% de l’industrie manufactu-
rière sénégalaise est située 
le long de la baie de Hann 
et y déverse directement ses 
effluents.

L’introduction du 
principe du pollueur-

payeur
Cette pollution est également 
due à l’absence d’un sys-
tème d’évacuation des eaux 
usées produites par les mé-
nages. Dans le cadre de son 
contrat, Suez mettra en place 
une usine dotée d’un pro-
cédé de traitement des eaux 
usées la rendant plus éco-
nome en énergie, en réactifs 
chimiques, et moins émet-
trice d’odeurs. L’entreprise 

prévoit également d’installer 
un système de traitement des 
odeurs d’améliorer le confort 
des riverains et d’intégrer 
durablement l’ouvrage dans 
l’environnement de la zone 
du projet. Le projet de dépol-
lution de la Baie de Hann 
porte aussi sur la construc-
tion d’un intercepteur d’eaux 
usées long de 13 km. C’est 
cette canalisation qui permet-
tra d’acheminer les effluents 
dans l’usine de traitement. 
Des réformes sont également 
attendues de la part des auto-
rités sénégalaises. L’objec-
tif est d’introduire le prin-
cipe du « pollueur-payeur ». 
Concrètement, les industries 
situées le long de la Baie 
de Hann devront payer pour 
leurs rejets. 

Avec afrik21
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BRVM 10 168,24

Variation Jour 0,60 %

Variation annuelle 9,60 %

BRVM Composite 215,13

Variation Jour 0,22 %

Variation annuelle 6,35 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 90 mercredi 11 mai 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 476 032 122 209 0,23 %

Volume échangé (Actions & Droits) 156 286 -72,62 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 760 890 056 45,92 %

Nombre de titres transigés 43 2,38 %

Nombre de titres en hausse 14 100,00 %

Nombre de titres en baisse 16 -44,83 %

Nombre de titres inchangés 13 116,67 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 7 698 209 752 392 -0,05 %

Volume échangé 2 320 -97,39 %

Valeur transigée (FCFA) 23 086 060 -97,41 %

Nombre de titres transigés 9 12,50 %

Nombre de titres en hausse 2 100,00 %

Nombre de titres en baisse 0 -100,00 %

Nombre de titres inchangés 7 75,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

BANK OF AFRICA NG (BOAN) 6 975 8,81 % 36,76 %

ECOBANK TRANS. INCORP. TG (ETIT) 17 6,25 % -5,56 %

SOGB CI (SOGC) 6 490 5,53 % 29,80 %

BANK OF AFRICA ML (BOAM) 1 345 5,49 % -9,43 %

SETAO CI (STAC) 1 685 5,31 % 130,82 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

FILTISAC CI (FTSC) 1 220 -5,43 % -27,38 %

SOLIBRA CI (SLBC) 145 000 -3,33 % -7,05 %

UNIWAX CI (UNXC) 1 400 -3,11 % -30,00 %

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 3 600 -2,70 % -14,29 %

TOTAL CI (TTLC) 2 350 -1,88 % 11,90 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 113,70 -1,46 % 3,26 % 17 445 408 356 845 30,92

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 508,07 0,07 % 13,19 % 7 083 47 861 385 9,34

BRVM - FINANCES 15 77,62 0,62 % 0,64 % 108 484 117 332 476 8,39

BRVM - TRANSPORT 2 495,64 -0,48 % -20,33 % 130 266 400 7,96

BRVM - AGRICULTURE 5 330,43 2,09 % 35,81 % 20 310 180 573 240 5,73

BRVM - DISTRIBUTION 7 402,29 -0,62 % -1,26 % 2 391 5 781 635 30,09

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 2 079,09 5,31 % 130,82 % 443 718 075 20,23

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 8,72

Taux de rendement moyen du marché 5,82

Taux de rentabilité moyen du marché 6,57

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 100

Volume moyen annuel par séance 1 455 969,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 718 435 090,14

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 7,86

Ratio moyen de satisfaction 6,64

Ratio moyen de tendance 84,45

Ratio moyen de couverture 118,42

Taux de rotation moyen du marché 0,01

Prime de risque du marché 5,57

Nombre de SGI participantes 27

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Lisa Cook devient la première gouverneure noire à la Fed
Malgré une forte opposition des républicains, le Sénat a confirmé mardi la nomina-
tion comme gouverneure de la Fed de l’économiste Lisa Cook.

Le Sénat américain a 
confirmé mardi la 
nomination au poste 

de gouverneure de la banque 
centrale américaine (Fed) de 
l’économiste Lisa Cook, qui 
devient la première femme 
noire à occuper cette fonc-
tion, malgré l’opposition des 
républicains. Les sénateurs 
ont voté par 51 voix contre 
50 en faveur de la candidate 
choisie par le président Joe 
Biden, le vote de la vice-
présidente des États-Unis 
Kamala Harris ayant permis 
d’aboutir à une majorité. Sa 
nomination s’était heurtée 
à une forte opposition. Les 
sénateurs n’étaient ainsi, fin 
avril, pas parvenus à orga-
niser un vote final de confir-
mation, les républicains étant 
opposés à cette nomination. 
Le chef des républicains au 
Sénat, Mitch McConnell, 
avait même reproché à Lisa 
Cook d’avoir «poussé des 
théories du complot» autour 
du racisme et de la police. 
Lisa Cook a fait partie des 
conseillers économiques de la 
Maison-Blanche à l’époque 
de Barack Obama, mais aussi 
dans l’équipe de transition de 
Joe Biden. Pour ses partisans, 
elle apportera une nouvelle 
perspective à la puissante Ré-
serve fédérale. Professeure 
d’économie et de relations 
internationales à l’Univer-
sité d’État du Michigan, elle 
a consacré une grande partie 
de ses recherches aux cica-
trices économiques, jusque-
là non mesurées, de la dis-
crimination sur la capacité de 
production de la plus grande 
économie du monde. Elle est 
également diplômée en éco-
nomie de l’Université d’Ox-
ford et titulaire d’un doctorat 
de l’Université de Californie 
à Berkeley, et parle cinq lan-
gues, dont le français et le 
russe. Elle a aussi travaillé 
sur le redressement du Rwan-
da après le génocide de 1994.

Enfance dans le Sud

«Mes convictions ont été 
façonnées par mon enfance 
à Milledgeville, en Géor-
gie (sud-est des États-Unis, 
ndlr). C’était le Sud déségré-
gationniste», avait-elle expli-
qué le 3 février, lors de son 
audition devant la commis-
sion bancaire du Sénat. «Les 
deux côtés de ma famille 
faisaient la promotion d’un 
changement non-violent aux 
côtés d’un ami de la famille, 
le révérend Martin Luther 
King», avait-elle ajouté. 
Elle «a été l’un des premiers 
enfants noirs à intégrer son 
école publique, et a passé 
sa vie à briser les barrières 
raciales et de genre», avait 
alors salué le sénateur de 
Géorgie Raphael Warnock. 
Fille d’un aumônier baptiste 
et d’une professeure en école 
d’infirmiers, elle porte d’ail-
leurs sous l’œil droit la cica-
trice physique du racisme, 
après avoir été attaquée, en-
fant, alors qu’elle fréquentait 
une école auparavant réser-
vée aux élèves blancs. Dans 
sa région natale, plutôt que 
d’autoriser aux personnes 
noires l’accès aux piscines 
publiques, celles-ci étaient 
détruites, ce qui a conduit 
cette économiste à observer 
dans ses travaux les consé-
quences de cette discrimina-
tion, qui, explique-t-elle, a 
ralenti l’ensemble de la so-
ciété, pas seulement les vic-

times directes de l’injustice.

Nominations en 
attente

Son mandat court jusqu’en 
janvier 2024, et sa nomina-
tion intervient alors que la 
banque centrale doit lutter 
contre la forte inflation, sans 
pour autant peser sur la crois-
sance économique et l’em-
ploi. Elle fait partie des nom-
breux postes que Joe Biden 
avait à pourvoir à la Fed, lui 
donnant l’occasion de remo-
deler le conseil des gouver-
neurs de l’institution. Lael 
Brainard, qui en était la seule 
démocrate depuis 2014, a été 
confirmée fin avril, au poste 
de vice-présidente de l’insti-
tution. L’assemblée plénière 
du Sénat doit encore se pro-
noncer sur la reconduction 
du président Jerome Powell, 
à qui Joe Biden a offert un 
second mandat de quatre ans, 
ainsi que sur la nomination 
au poste de gouverneur de 
Philip Jefferson, un profes-
seur d’économie afro-amé-
ricain. La Maison-Blanche 
doit désormais proposer un 
nouveau candidat au poste 
clé de vice-président à la 
régulation bancaire, après 
que Sarah Bloom Raskin, qui 
avait été choisie, a renoncé, 
faute de soutien suffisant.

(AFP)

 ● Lisa Cook est professeure d’économie et de relations 
internationales à l’Université d’État du Michigan. 

AFP

NASA

Un séisme record enregistré sur la planète Mars
L’atterrisseur InSight, qui s’est posé sur la planète rouge en 2018, a déjà été témoin 
de 1313 tremblements. Le dernier, du 4 mai, est le plus fort avec une magnitude de 5.

Les objectifs princi-
paux de l’atterrisseur 
InSight, sur Mars 

depuis 2018, ont été remplis 
en 2020 déjà. Mais la NASA 
a décidé de prolonger sa 
mission jusqu’en décembre 
2022. Équipé d’un sismo-
mètre appelé SEIS (Seis-
mic Experiment for Interior 
Structure), la petite station 
continue donc à enregistrer 
les tremblements de Mars. 
Après 1222 jours passés 
sur la surface de la planète 
rouge, InSight a enregistré 
1313 séismes. Le plus puis-
sant jusqu’à présent avait 
été détecté le 25 août 2021, 
avec une magnitude de 4,2. 
Ce record a été battu le 4 mai 
dernier: un séisme a été enre-
gistré avec une magnitude de 
5. Par rapport à la Terre, dont 
le plus fort séisme jamais 
observé avait une magni-
tude de 9,6, c’est donc bien 
moins puissant. Mais cette 

valeur de 5 approche la limite 
supérieure des séismes mar-
tiens à laquelle s’attendaient 
les scientifiques, explique 
la NASA.  «Ce séisme est 
sûr d’offrir une vision de la 
planète comme aucun autre 
auparavant, a déclaré Bruce 
Banerdt, chercheur principal 
d’InSight au Jet Propulsion 
Laboratory de la NASA. Les 
scientifiques analyseront ces 
données pour apprendre de 

nouvelles choses sur Mars 
dans les années à venir». 
Ce que les scientifiques ap-
prennent sur la structure de 
Mars peut les aider à mieux 
comprendre la formation de 
tous les mondes rocheux, y 
compris la Terre et sa Lune. 
Ce séisme martien de 5 est 
le plus puissant enregistré 
sur une planète autre que la 
Terre.

Avec lematin.ch

 ● Comprendre la structure de Mars peut nous aider à 
mieux saisir la formation des planètes rocheuses, dont 

la Terre. Getty Images/Science Photo Libra

Innovation

Sans pilote, les taxis des airs parés à décoller d’ici 10 ans
Dans la Silicon Valley, plusieurs entreprises préparent activement ce futur de la 
mobilité.

Des petits avions élec-
triques, pilotés par 
l’intelligence artifi-

cielle, qui se croisent au-des-
sus des villes, pour emmener 
leurs passagers d’un «ver-
tiport» à un autre, voilà le 
décor de science-fiction que 
la Silicon Valley promet d’ici 
dix ans seulement. «On va 
voir apparaître des réseaux 
de taxis aériens électriques, 
régionaux ou longue dis-
tance. Le paysage va beau-
coup changer», assure Marc 
Piette, fondateur belge de 
Xwing, une start-up spécia-
lisée dans les technologies 
autonomes pour l’aviation. 
Plusieurs entreprises califor-
niennes préparent activement 
ce futur de la mobilité, re-
mède aux embouteillages et 
à la pollution. Dans un han-
gar de Concord, dans la baie 
de San Francisco, Xwing se 
concentre sur le facteur de 
l’équation le plus déroutant: 
faire en sorte que n’importe 
quel avion, aéroplane ou 
avion à décollage et atterris-
sage vertical (VTOL), à car-
burant fossile ou électrique, 
puisse rouler, décoller, voler 
et atterrir tout seul. Et par-
ler aux passagers en même 
temps. «Système de pilo-
tage automatique enclenché» 
déclare une voix de femme à 
Ryan Olson quand il s’assied 
aux commandes, prêt pour 
un voyage où il ne touchera 
ni au tableau de bord, ni au 
joystick, comme un instruc-
teur avec un apprenti bien 
avancé. «L’avion est un bon 

élève, contrairement aux 
humains qui se comportent 
différemment à chaque fois», 
raconte le pilote. Équipé de 
caméras, serveurs, radars, 
lidars et autres capteurs, le 
Cessna Caravan est déjà au-
tonome par beau temps, et 
Xwing travaille à le rendre 
capable d’affronter seul les 
intempéries.

«Uber du ciel»
En février, un VTOL élec-
trique (eVTOL) de Joby s’est 
écrasé lors d’un vol piloté à 
distance, quand la start-up 
testait des vitesses supé-
rieures à ses limites. «C’est 
mauvais pour toute l’industrie 
quand il y a un accident (…) 
Mais c’est à ça que servent 
les tests», relate Louise Bris-
tow, vice-présidente d’Ar-
cher, une autre entreprise. 
Les eVTOL d’Archer et de 
Joby ressemblent à des héli-
coptères mais avec une aile et 
plusieurs hélices. Ils espèrent 
lancer leurs premiers ser-
vices de taxis aériens d’ici fin 
2024, avec des pilotes. Wisk 
Aero, start-up de Boeing et 
de Larry Page — cofonda-
teur de Google – planche sur 
un eVTOL autonome. Archer 
a reçu une précommande de 
United Airlines pour 200 
véhicules et vise Los Angeles 
et Miami pour commencer. 
«Nous construisons le Uber 
du ciel», déclare Louise Bris-
tow. Elle estime à dix ans le 
temps nécessaire «pour qu’il 

y ait suffisamment d’appa-
reils en service, que les gens 
se soient habitués à se dépla-
cer ainsi, et qu’on ressente la 
différence» dans les villes. 

Comme un ascenseur
Autant de raisons pour les-
quelles Xwing a choisi de 
commencer par l’autonomie. 
«On a pris un appareil exis-
tant, bien connu. On fait le 
minimum de modifications 
pour le convertir en avion 
autonome et le faire certifier, 
et ensuite on pourra explo-
rer d’autres applications», 
résume Marc Piette. Se pas-
ser des pilotes doit permettre 
de réduire les coûts et de 
répondre à la demande dans 
des régions mal desservies, 
qui ne manquent ni d’aéro-
ports, ni d’avions mais bien 
de main-d’œuvre. La start-
up prévoit d’équiper d’abord 
des engins chargés de livrer 
des marchandises, en vue 
d’opérations commerciales 
d’ici deux ans, avant de 
passer aux passagers. Le 
patron sait qu’il va faire 
face à des résistances mais 
il est convaincu que ces vols 
seront plus sûrs. «La grande 
majorité des accidents aé-
riens sont causés par des 
erreurs humaines», note-t-il, 
avant de rappeler que grâce 
au pilote automatique, «les 
gens volent déjà tout seuls en 
bonne partie». 

(AFP)

Technologie

Apple met fin à la production de son mythique iPod
Depuis son lancement en 2001, près de 450 millions d’iPod ont été vendus dans le 
monde, contribuant fortement à la popularité d’Apple aujourd’hui.

Une page se tourne: 
Apple a annoncé 
mardi la fin de la 

production de l’iPod, son 
célèbre baladeur numérique 
qui a révolutionné l’industrie 
musicale au début des années 
2000, au profit de ses autres 
produits phares comme 
l’iPhone. «L’esprit de l’iPod 
perdure. Nous avons inté-
gré une expérience musicale 
incroyable dans tous nos pro-

duits, de l’iPhone à l’Apple 
Watch», a déclaré dans un 
communiqué Greg Joswiak, 
vice-président du marketing 
international d’Apple. «La 
musique a toujours été cen-
trale chez Apple, et la rendre 
accessible à des centaines 
de millions d’utilisateurs 
comme l’a fait l’iPod a eu 
un impact non seulement sur 
l’industrie musicale mais a 
aussi redéfini la façon dont 

la musique est découverte, 
écoutée et partagée», a-t-il 
poursuivi.

Jusqu’à épuisement 
des stocks

L’iPod Touch restera dispo-
nible dans les points de vente 
de la marque jusqu’à épuise-
ment des stocks, a précisé le 
géant de Cupertino (Califor-
nie).

(AFP)
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Les astres vous gratifieront d'une chance certaine sur 
le plan financier. Mais vous devrez éviter de voir trop grand dans vos 
entreprises, car vous pourriez vous laisser aller à prendre des risques 
inutiles pouvant entraîner de lourdes pertes. 

Il n'est jamais évident que les cailles puissent tom-
ber toutes rôties dans votre bouche. Vous n'aurez qu'un seul moyen 
d'améliorer votre situation matérielle présente : cesser de rêver et tra-
vailler avec acharnement. Inutile de compter sur un hypothétique coup 
de chance durant cette journée, car certaines planètes seront là pour 
vous barrer la route. "Travaillez, prenez de la peine ; c'est le fonds qui 
manque le moins" (La Fontaine). 

 
Vous devriez voir votre situation financière s'amélio-

rer. Vous y verrez beaucoup plus clair et pourrez choisir les bons pla-
cements ou les bons achats. N'hésitez pas à demander aide et conseil 
à vos amis de toujours : ils vous souffleront de bonnes idées. 

 
Il faudra veiller à ne pas vous laisser entraîner dans 

une forme quelconque de spéculation ou de jeu, car contrairement à 
votre habitude, vous serez enclin à prendre des risques qui vous expo-
seront davantage à des mécomptes qu'à de plantureux bénéfices. 

 
L'appel de l'argent facile résonnera à vos oreilles 

comme un chant de sirène. Vous serez tenté de vendre vos meubles, 
pour ainsi dire, ou de faire l'impasse sur votre petit déjeuner pour 
acheter des billets du Loto ou du Tac-o-Tac. Ressaisissez-vous, ne 
courez pas après un leurre ! Il est bien vrai que quelqu'un doit gagner 
gros dans un de ces jeux, mais ce ne sera pas vous ! Toutefois, vous 
pourrez jouer avec une petite mise ; consultez alors votre nombre de 
chance. 

 
La présente configuration astrale pourra avoir des 

effets imprévisibles dans la mesure où Uranus est précisément la 
planète des événements imprévus. Reste que l'on peut deviner que 
votre équilibre financier sera directement tributaire des choix et déci-
sions pris dans le passé. Seuls quelques très rares natifs du deuxième 
décan auront droit à une surprise, bonne ou moins réjouissante, mais 
qui sera sans lien avec leurs actions préalables. 

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Cette position de Mercure vous vaudra un certain 
courant de chance sur le plan financier. Ce sera le moment 
de prendre des initiatives : vous serez bien inspiré et ferez 
les bons choix. 

 
La présente configuration astrale donne de 

fortes indications d'avantages dont vous serez bénéficiaire. 
Ceux-ci pourront prendre la forme de cadeaux, d'une offre de 
voyage d'agrément ou de facilités accordées pour réaliser ce 
dont vous avez envie. 

 
Vos rapports avec l'argent seront difficiles et 

vos finances vous donneront des sueurs froides. Vous auriez 
même des démêlés avec votre banquier. Il sera tard, mais 
pas trop tard, de prendre les devants en faisant de sévères 
économies. 

Vous n'hésiterez pas à prendre des risques finan-
ciers, dans l'espoir de développer plus rapidement votre situa-
tion. Cela devrait réussir, grâce aux influx toniques de Jupiter. 
Mais évitez de faire part de vos intentions à des personnes 
autres que vos conseillers ; "n'étale pas tes entrailles pour 
que les corbeaux s'en repaissent" (proverbe thaïlandais). 

 
Des questions d'argent risquent d'assombrir vos rap-

ports avec certaines de vos relations d'affaires. Evitez pour 
le moment de traiter avec les natifs du Sagittaire, surtout s'il 
s'agit de vous engager par contrat. 

 
Cet aspect de Pluton pourra avoir un fort impact 

sur votre vie financière. Quelques natifs sauront profiter de 
la tension engendrée par cette planète pour améliorer leur 
situation. Mais la plupart d'entre vous risquent au contraire 
de traverser une assez mauvaise passe. Cela ne durera pas, 
mais suffira à vous déstabiliser. 

BalanceBélier
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Autant le préciser tout de suite : cette configuration 
de Saturne n'augure rien de fameux dans le secteur 

finances. Au mieux, elle vous contraindra à accepter une période 
de restriction. Au pire, elle va provoquer de nombreux retards dans 
des rentrées d'argent, ce qui vous obligera à refaire vos comptes. 
En attendant que la situation se rétablisse, ce qui ne saurait tarder, 
essayez de ne pas en faire une maladie.

Resserrez les cordons de votre bourse, sinon vous 
craquerez pour un oui pour un non. Et ce ne sera vraiment pas le 
moment ! D'autres dépenses, indispensables celles-là, vont se pré-
senter : tâchez d'y faire face.

Sur le plan financier, votre côté plutôt rêveur et 
insouciant pourra vous faire rater d'excellentes 

occasions que vous offrira Saturne. Aussi serait-il utile, en cette 
journée, de vous adjoindre l'aide d'une personne plus réaliste et plus 
compétente.
Vendredi 1er Avril 2022
L'environnement astral de la présente journée pourra vous ouvrir 
l'appétit pour les gains pécuniaires au point de dépasser tous vos 
espoirs. La spéculation, en particulier, sera très alléchante et, pour 
une fois, vous feriez bien de succomber à la tentation. On ne peut 
évidemment prétendre que l'opération se fera sans risques, mais 
ceux-ci seront acceptables si vous savez vous cantonner dans les 
limites raisonnables.

La Lune en cet aspect vous donnera de la com-
bativité, mais aussi un besoin de satisfaire toutes 

vos envies de luxe et de prodigalité. Soyez raisonnable : évitez les 
dépenses inutiles, pour ne pas vous priver du nécessaire.

Votre jugement en matière de finances sera obnu-
bilé aujourd'hui par l'action hostile de Pluton mal 

aspecté. Vous risquez fort de faire une mauvaise évaluation de la 
conjoncture. Ce ne sera donc pas le moment de vous lancer dans des 
spéculations trop importantes.

Soyez d'une extrême prudence dans vos dépenses, 
en particulier si elles impliquent un emprunt de 

longue durée. Les dettes sont faciles à contracter et les dépenses 
plus faciles encore à effectuer, mais les remboursements seront plus 
pénibles qu'il n'y paraît : voilà le piège qui vous attend ! Et tout le 
monde sait aussi que "les dettes réduisent l'homme libre en escla-
vage" (Publilius Syrus).

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Au cours de cette journée un peu chancelante, 
gardez-vous de toute spéculation ; laissez ce 

genre de risque aux aventuriers professionnels. Regardez-y 
à deux fois avant de prêter de l'argent à des personnes qui 
ne sont pas tout ce qu'elles s'efforcent de paraître. Certains 
natifs tireront profit d'un second métier ou d'un passe-temps.

Avec Mercure dans votre camp, vous n'au-
rez aucun mal à équilibrer votre budget, et 

pourriez même bénéficier d'un apport d'argent imprévu et... 
bienvenu. Neptune, l'un des astres qui dirigent pour vous le 
plan financier, travaillera de concert avec Saturne, une pla-
nète d'organisation, ce qui vous aidera à agir en excellent 
gestionnaire.

Côté argent, il faudra vous serrer la ceinture. 
Si vous vous laissez aller à multiplier les dé-

penses superflues, l'équilibre de votre budget ne tardera pas 
à être compromis.

Vous allez probablement dépenser sans compter 
et pas toujours à bon escient. Ne soyez pas aussi 

large : on va finir par abuser de votre gentillesse. Sachez que 
l'estime et l'amitié ne s'achètent pas. Comptez plutôt sur vos 
compétences et vos qualités de coeur.

Avec l'appui musclé de Neptune en bons aspects, 
vous passerez une journée sans problème financier 

et pourrez même espérer des rentrées conséquentes ou une 
prime quelconque. Si votre métier touche de près ou de loin 
la joaillerie, faites preuve de vigilance et de prudence dans 
vos diverses transactions.

Pluton, en aspect harmonieux, devrait jouer po-
sitivement pour vous en matière financière, vous aidant à 
augmenter vos revenus, à choisir de meilleurs placements, 
et à vous lancer dans des investissements rentables. Pour 
quelques natifs, un héritage est possible.

Bélier

Cancer 

Lion 
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Taureau 

Vierge 
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DATE       EVENEMENTS LIEUX ORGANISATEURS/CONTACTS
Séminaire sur les opportunités d’affaires

Cyber Africa Forum

12e Conférence sur le commerce et l'énergie 
des granulés de biomasse 2022

Forum Africallia 2022

9ème édition du Sommet Africités

AFRICA CEO FORUM

Foire Internationale de l’Agriculture et des Res-
sources Animales (FIARA)

Conférence annuelle de l’Association Africaine 
du Capital Investissement et du capital risque

Foire international africaine

5e Congrès mondial d'agroforesterie

Foire commerciale intra-africaine

12 avril 2022

9 -10 Mai 2022

16 - 19 Mai 2022

18-20 Mai 2022

17-21 Mai 2022

13-14 juin 2022

26 Mai -20 juin 
2022

25-29 Avril 2022

22-26 juin 2022

17-20 Juillet 2022

21-27 novembre 
2023

En mode virtuel

Abidjan, Côte 
d’Ivoire

Tokyo 
(en hybride)

O uagadougou , 
Burkina-Faso

Kisumu, Kenya

Abidjan, Côte 
d'Ivoire

Dakar au Sénégal

Dakar, Sénégal

France

Canada

Abidjan, Côte 
d’Ivoire

BOS@AFDB.ORG

https://cyberafricaforum.com/

https: / /www.cmtevents .com/eventschedule.
aspx?ev=220504&

Téléphone : 00 229 51 10 56 54
Email : alimath.mounirou@ccib.bj

https://www.uclga.org/?lang=fr

https://lc.cx/mw9vbW

Email : fiarasenegal@yahoo.com
Téléphone : (+221) 33 827 18 50 / (+221) 77 642 33 36

avca@avca-africa.org

https://www.la-fia.com/

https://www.agroforestry2022.org/fr

https://www.intrafricantradefair.com/
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
AMI N°01 DG/DAF/AI/05/2021

SELECTION D’UN CONSEILLER JURIDIQUE

1. L’Agence Nationale du Volontariat au Togo (ANVT) est un 
établissement public doté de la personnalité morale et de l’auto-
nomie financière. Elle déploie des volontaires dans les structures 
d’accueils sur des missions d’intérêts générales. Aujourd’hui 
l’agence dispose d’une base importante de structure d’accueil 
dans lesquelles sont déployées les volontaires. La gestion de 
la relation avec ces derniers devient un enjeu important pour 
l’agence. A cet effet l’ANVT recherche un cabinet de conseiller 
juridique en vue de l’accompagner et lui donner des conseils sur 
les questions d’ordre juridique.

2. La mission du cabinet de conseiller juridique est de :
 Accompagner et de donner des conseils à l’ANVT en ma-
tière de justice pour qu’elle reste dans la légalité ou au contraire 
qu’elle fasse valoir ses droits. 
 Régler les contentieux que l’ANVT a avec les structures 
ou les autres tiers en relation d’affaires avec l’agence.
 Appuyer l’ANVT à la rédaction des actes juridiques 
(contrat de travail, contrat de bail, convention de partenariats, les 
lettres de relance et de mise en demeure
 Appuyer l’ANVT au recouvrement des créances auprès 
des structures d’accueil

3. L’ANVT invite à présent les cabinets répondant au profil 
mentionné au point 6 du présent avis à manifester leur intérêt 
pour la fourniture des services en question. Les personnes inté-
ressées sont tenues de donner des informations attestant qu'elles 
possèdent les qualifications requises et l'expérience nécessaire 
en la matière pour dispenser ces services (Niveau de formation, 
référence de prestations similaires, expérience dans des missions 
comparables, etc.) et les preuves relatives à ces qualifications et 
expériences.  Seuls les diplômes, qualifications et expériences 
prouvées sont pris en comptes

4. Le présent Avis à Manifestation d’Intérêt a pour objectif 
d’établir une liste de candidat potentiel en vue de la consultation 
restreinte relative à la sélection d’un cabinet de conseil juridique

5. En outre les pièces administratives ci-après sont obliga-
toires pour les cabinets /bureaux d’études :
 Une attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale 
en cours de validité ;
 Une attestation de situation fiscale en cours de validité
 Les actes d’enregistrement officiels du Cabinet ;

 Attestation de non faillite 
6. Une liste restreinte d’au moins trois (03) et de cinq (05) 
candidats au plus présentant au mieux les aptitudes requises pour 
exécuter les prestations sera établie par l’autorité contractante ; 
ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter 
leurs propositions techniques et financières et un candidat sera 
sélectionné selon la méthode « Sélection fondée sur la qualité 
technique et le cout »

7. La sélection sur la liste restreinte tiendra compte des cri-
tères ci-après :
- Le Consultant devra être une structure nationale spéciali-
sée de type cabinet de notaire ou d’avocat ayant une expérience 
avérée dans le règlement des contentieux, le recouvrement des 
créances.
Le barème de notation y relatif, est :
 Qualifications                                                                   = 
30 points
 Expérience sur des missions similaires                           = 
50 points
 Autres expériences                                                          = 
20 points

8. Toute demande d’éclaircissement concernant le présent 
appel à manifestation d'intérêt devra être envoyée par courriel à 
l’adresse ci-après anvt@togoanvt.org ou par appel téléphonique 
au numéro 22 25 57 07 et aux heures suivantes de 7h à 12h et 
de 14h30 à 17h 30. Le client répondra à toutes les demandes 
d’éclaircissement avant le 19 /05/2021.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être accompagnées 
d’une lettre de manifestation d’intérêt dûment signée par le can-
didat

10. L’original et les copie de la manifestation d’intérêt doivent 
être placés sous plis fermé portant clairement la mention « MA-
NIFESTATION D’INTERET POUR LA SELECTION D’UN 
CABINET DE CONSEIL JURIDIQUE POUR L’ANVT »

11. Les expressions d’intérêt doivent être déposées en trois 
exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies à l’adresse 
ci-après :  Service réception de l’Agence Nationale du Volon-
taire au Togo à 500 mètres de la von en face de la pharmacie 
Saint Joseph de bè Klikamé, A l’attention du service logis-
tique 232, Rue Aflao -GaKLI, Bretelle 01 BP 2801 au rez de 
chaussée, bureau N°01, Email : anvt@togoanvt.org au plus tard 
le 19 /05/2021 à 17 h 00 mn, heures locales. 

12. PRESENTATION D'UNE OFFRE
 Le dossier de manifestation d’intérêt doit contenir, a minima, les 
informations suivantes :
• Présentation du cabinet ; 
• Expérience / Références des réalisations des projets simi-
laires avec les preuves ;
• Autres informations pertinentes ;
• Les documents administratifs.
13. Le consultant sélectionné travaillera en mode externe 



PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGO

11L’économisteLE JOURNAL DES DECIDEURS

N°0527 du jeudi 12 mai 2022

du Togo ● Eco-Actualité-Divers
Violences ou injustices à caractère politique

Le HCRRUN démarre la 5ème étape des indemnisations  
Haut-Commissariat à la Réconciliation et au Renforcement de l'Unité Nationale 
(HCRRUN) démarre la première session de la cinquième étape des indemnisations 
simultanément à Kara et à Sokodé le lundi 9 mai 2022 au profit des victimes des 
préfectures de ces deux régions du Togo.

 ● Vivien ATAKPABEM
 

Les équipes du HCR-
RUN ont installé 
leurs dispositifs res-

pectivement aux Affaires de 
Kara et au Centre national 
de tissage (CENATIS) de 
Sokodé pour accueillir les 
victimes et leur apporter ré-
confort et soulagement. Ces 
personnes ayant été victimes 
de violences ou d’injustices 
à caractère politique entre 
1958 et 2005 et ayant fait 
leurs dépositions à la CVJR 
ou auprès de la Commission 
nationale spéciale d’enquête 
indépendante (CNSEI) 
reçoivent une indemnité et 
une prise en charge médicale 
pour certains en guise de 
compassion de l’Etat envers 
elles. Alors que le nombre de 
dépositions enregistrées par 
la CVJR s’élevait à 22415, le 
dépouillement de ces dépo-
sitions et celles de la CNSEI 
font passer le nombre des vic-
times à près 40.000 actuelle-
ment. De décembre 2017, 
début des indemnisations à 
décembre 2021, le nombre 
total de victimes indemni-

sées s’élevait à 20278. Dans 
le cadre de la mise en œuvre 
du programme de réparation, 
le HCRRUN procède égale-
ment à des réparations com-
munautaires et collectives 
comme la construction et la 
réfection des salles de classe 
à Djéréhoué et la construc-
tion de la Fontaine de la ré-
conciliation dans le marché 
de Barkoissi. Pour rappel, 
le Haut-Commissariat à la 
Réconciliation et au Renfor-
cement de l’Unité Nationale 
a été créé sur proposition de 
la Commission Vérité, Jus-
tice et Réconciliation (CVJR) 
conformément à la Recom-
mandation N° 57 qui suggère 

à cet effet la création par loi 
d’un organe chargé de la mise 
en œuvre du programme des 
réparations ou à défaut, char-
ger le  Haut-Commissariat à 
la Réconciliation et au Ren-
forcement de l’Unité Natio-
nale (HCRRUN) créé depuis 
2008, pour cette mission. La 
Commission Vérité, Justice 
et Réconciliation (CVJR) 
avait eu pour objectif ultime 
d’œuvrer à la réconciliation 
nationale, à la paix civile et 
à la stabilité politique. Le 
HCRRUN a pour mission de 
procéder à la mise en œuvre 
des recommandations et du 
programme de réparation 
élaborés par la CVJR.

Togo /Attaque terroriste à Kpinkankandi

8 morts et 13 blessés dans le rang des Forces de défense et de sécurité 
Le Togo a été victime d’une attaque terroriste dans la nuit du mardi 10 mai au 
mercredi 11 mai 2022. Des individus lourdement armés ont attaqué le poste de 
sécurité des Forces armées togolaises (FAT) de Kpinkankandi, localité située dans la 
préfecture de Kpendjal (frontière Togo-Burkina).

 ● Junior AREDOLA

Le gouvernement du 
Togo informe à tra-
vers un communi-

qué en date du 11 mai 2022 
et signé du ministre de la 
Sécurité et de la Protection 
civile, le Général de brigade, 
Damehane YARK, que, dans 
la nuit du mardi 10 mai 2022, 
aux environs de 3 heures, un 
poste avancé du dispositif 
de l’opération Koundjoua-
ré situé dans la localité de 
Kpékpakandi (préfecture de 
Kpendjal) a fait l’objet d’une 
violente attaque terroriste 
menée par un groupe d’in-
dividus lourdement armés 
non encore identifiés. Cette 
attaque a fait malheureuse-
ment 8 morts et 13 blessés du 
côté des forces de défense et 
de sécurité. Le gouvernement 

condamne fermement cette 
attaque lâche et barbare et 
appelle les populations des 
localités concernées à une 
vigilance accrue et ne pas cé-
der à la panique. Par ailleurs, 
il rassure l’ensemble de la 
population de la détermina-
tion des forces de défense et 
de sécurité à protéger le pays 
et à rechercher et mettre hors 
d’état de nuire, ces groupes 

armés terroristes. Le gouver-
nement présente ses sincères 
condoléances aux familles 
des victimes et souhaite un 
prompt rétablissement aux 
blessés. Il invite, en outre, 
la population à collaborer 
étroitement avec les forces 
de défense et de sécurité pour 
préserver, la sécurité et l’inté-
grité du territoire togolais. 

Manchester City

La signature d'Haaland secoue le vestiaire 
La prochaine arrivée d'Erling Haaland à Manchester City va sérieusement renforcer 
le club anglais. Mais elle va aussi générer quelques conséquences sur l'effectif, et 
quelques grincements de dents en interne. 

Le chaînon manquant. 
Pour beaucoup, l'arri-
vée d'Erling Haaland 

à Manchester City va per-
mettre au club anglais de 
franchir le dernier cap en 
Ligue des Champions. Avec 
un buteur aussi clinique, 
muni d'un gabarit si parti-
culier, Pep Guardiola ajoute 
une nouvelle corde à son arc. 
Cependant, le transfert du 
Norvégien, officialisé mardi, 
va aussi causer quelques en-
nuis à l'entraîneur espagnol. 
Comme souvent dans ce 
genre de transfert de grande 
envergure, les chiffres sortent 
dans la presse. Parfois telle-
ment que plusieurs versions 
s'opposent. Une chose est 
certaine, Erling Haaland va 
toucher beaucoup d'argent, 
et cela fait grincer quelques 
dents dans le vestiaire man-

cunien selon nos informa-
tions. Certains joueurs, par-
mi les fidèles de Guardiola, 
s'estiment forcément moins 
bien valorisés que la nou-
velle recrue et n'hésitent pas 
à le faire savoir. 

Déjà Grealish...
Certains avaient déjà été 
échaudés par le cas Jack 
Grealish, recruté pour 117 
M€, et grassement rémunéré 
(350 000 livres par semaine). 
Plus que des joueurs comme 
Sterling, Mahrez ou Bernar-
do Silva. De même, alors que 
son rendement n'était pas 
extraordinaire, il a bénéficié 
d'une certaine indulgence 
de la part de Guardiola, aux 
yeux de certains joueurs de 
l'effectif. Le cas Haaland 
vient ainsi s'ajouter à ce 
ressenti, alors que la saison 

n'est pas finie, avec un titre de 
champion d'Angleterre à aller 
chercher devant Liverpool. 
Le timing de l'annonce inter-
pelle donc également. Autre 
conséquence, cela va inciter 
certains éléments offensifs à 
regarder ailleurs. Ce ne sont 
pas les rumeurs qui manquent 
déjà autour de Raheem Ster-
ling, sous contrat jusqu'en 
2023, avec les intérêts pré-
sumés d'Arsenal, de l'AC 
Milan et du FC Barcelone. 
L'international anglais de 27 
ans devrait bien quitter Man-
chester City cet été, et cela 
pourrait également être le 
cas de Gabriel Jesus, 25 ans 
et sous contrat jusqu'en 2023 
également, pisté par Arsenal 
et le Barça.

Avec footmercato.net

FC Barcelone

Des nouvelles de Ronald Araujo 
Ce mardi le FC Barcelone s'imposait 3-1 face au Celta Vigo. Malgré la victoire les 
Catalans étaient inquiets car leur défenseur central uruguayen Ronald Araujo avait 
été évacué par ambulance alors qu'il s'était effondré après un choc tête contre tête 
avec son coéquipier Gavi. 

Sur son compte Twit-
ter, le club blaugrana 
a donné des nouvelles 

de son joueur : «les exa-
mens réalisés sur le joueur 
du Barça, Ronald Araujo ont 
été concluants et il a reçu le 
feu vert médical pour sortir 
de l'hôpital. Son retour sur 
les terrains dépendra de son 
évolution.» Il n'est pas pré-
cisé cependant si le joueur 
pourrait prendre part aux 
deux dernières journées de 
championnat face à Getafe et 
Villarreal. 

Avec footmercato.net
 ●  Ronald Araujo lors de la Supercoupe d'Espagne 

©Maxppp
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APPEL A CANDIDATURES

LLe Centre Ouest Africain de Formation et d’Etudes Bancaires 
(COFEB) est le Centre de formation créé par la Banque Centrale 
des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) en vue d’assurer le 

développement de ses ressources humaines et de contribuer au 
renforcement des capacités des cadres des administrations éco-
nomiques et financières, des banques et établissements financiers 
ainsi que des systèmes financiers décentralisés des Etats membres 
de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA). La 
formation du Centre est également ouverte aux agents de struc-
tures communautaires et des institutions financières régionales.
Le COFEB accueille également des agents des banques centrales 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE

L’acceptation du dossier de candidature est subordonnée au  
respect des conditions suivantes :

 � être âgé de quarante (40) ans au plus au 1er janvier 2022 ;
 � être un agent d’une administration économique et financière, 

d’un établissement de crédit ou d’un système financier décen-
tralisé d’un Etat membre de l’UEMOA ; 

 � être un agent d’une banque centrale africaine partenaire ;
 � être titulaire d’une maîtrise ou d’un Master I ou II en sciences 

juridiques ou politiques, économiques ou en gestion, d’un  
diplôme d’ingénieur statisticien-économiste, d’un diplôme de  
niveau BAC+4 en sciences juridiques ou politiques, écono-
miques ou de gestion admis en équivalence de la maîtrise et  
reconnu par le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement  
Supérieur (CAMES) ou justifier les soixante (60) crédits de la 
première année d’un Master (M1) en sciences juridiques et  
politiques, économiques ou de gestion ;

 � justifier d’au moins deux (2) années d’expérience profession-
nelle au 1er janvier 2022.

Les candidats doivent, en outre, passer un test de niveau visant à 
évaluer leurs connaissances de base et garantir un bon suivi des 
enseignements. A la suite de ce test, la liste définitive des candidats 
retenus pour suivre la formation est communiquée à leur organisme 
d’origine puis publiée sur le site internet du COFEB.

Ce test porte sur des épreuves de comptabilité générale, de mon-
naie et crédit, de microéconomie, de macroéconomie et de mathé-
matiques financières du programme de Maîtrise en Economie.

FINANCEMENT DE LA FORMATION

Les frais de la formation sont pris en charge par la BCEAO qui, en 
plus, accorde des bourses d’études aux cinq (5) premiers candidats 
de chaque Etat membre de l’UEMOA déclarés admis et ayant obtenu  
le plus de points sur les critères de sélection, ci-après, approuvés 
par le Comité Scientifique du COFEB :

 � la note obtenue au test de niveau ;
 � l’âge (bonus pour les plus jeunes) ;
 � le genre (bonus pour les femmes) ;
 � l’expérience professionnelle et le diplôme présenté.

Les lauréats, qui ne bénéficient pas de la bourse BCEAO, peuvent 
solliciter la prise en charge de leur formation par leur organisme 
d’origine ou par d’autres structures.

DEPÔT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE
Les soumissions de candidature se font en ligne en accédant au lien 
ci-après : https://cofeb.bceao.int/formulaire-de-candidature 
Les pièces suivantes, constitutives du dossier de candidature, doivent    
être jointes au formulaire de candidature en ligne (scannées) : 

 � un extrait de l’acte de naissance ou du jugement supplétif d’acte 
de naissance ;

 � une copie certifiée conforme du diplôme ;
 � un certificat de visite et de contre visite médicale datant de moins 

de trois (3) mois ;
 � une attestation de travail justifiant deux (2) années d’expérience 

professionnelle au moins au 1er janvier 2022 ;
 � la lettre d’engagement de l’employeur renseignée et signée par le 

supérieur hiérarchique habilité.
La brochure sur le cycle diplômant ainsi que la lettre d’engagement de l’em-
ployeur, sont téléchargeables sur le site internet du COFEB à l’adresse suivante :  
(https://cofeb.bceao.int/), onglets « Formations » - « Formation diplômante ».

LA DATE LIMITE DE SOUMISSION DES DOSSIERS  
DE CANDIDATURE EST FIXÉE AU 12 MAI 2022.
La liste des candidats retenus ainsi que la date du test de niveau seront 
publiées sur le site internet du COFEB et communiquées aux intéressés.

Les candidats pré-sélectionnés devront déposer un dossier physique 
contenant les originaux des pièces citées ci-dessus à la Direction  
Nationale de la BCEAO de leur pays de résidence ou au COFEB, pour les 
candidats des banques centrales partenaires.

Les candidatures féminines sont fortement encouragées. Des points 
de bonus leurs sont accordés lors de l’attribution des bourses afin de 
favoriser leur représentation.

africaines, dans le cadre des relations de partenariat que la BCEAO  
entretient avec ces institutions.
Le Centre pourrait toutefois, à titre exceptionnel, accepter des dossiers 
de candidats privés provenant des secteurs de l’économie et de la  
finance, de Centres de recherches, de Bureaux d’études installés dans 
l’UEMOA et qui remplissent les mêmes conditions.
Soucieux d’offrir une formation de qualité conforme aux normes et stan-
dards internationaux, le COFEB a mis en place un programme sanc-
tionné par le Diplôme de Master II en Finances et Gestion Bancaire. Il 
comporte neuf (9) mois d’enseignements théoriques au Siège de la 
BCEAO à Dakar et quatre (4) mois de stage d’application hors du Centre 
sanctionné par un mémoire à soutenir devant un jury. 

POUR LA 45e PROMOTION DU CYCLE DIPLÔMANT DU COFEB

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE, S’ADRESSER : 
- à la Direction Nationale de la BCEAO dans l’un des Etats de l’UEMOA ; 

- au COFEB : 
      - par téléphone : (+221) 33 839 05 00 ; 

      - par courrier électronique aux adresses :  courrier.zdepfor@bceao.int ;   

        formation-cofeb@bceao.int ; 

     - par courrier ordinaire : à l’attention de Monsieur le Directeur des  

       Enseignements et des Programmes de Formation (DEPFOR)  

       BP 3108 Dakar – Sénégal.

         https://cofeb.bceao.int


